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 GÉNÉRALITÉS 

A. LOCALISATION PROJET 
Le projet concerne la construction d’une ZAE à ANGERVILLE située sur la parcelle YK 188 « Les terres 
noires » en zone AUI du PLU de la commune en secteur OAP. 

 
Le PLU est en cour de modification, passage en zone AUI 

B. DESCRIPTION DES TRAVAUX 
Le BET VRD ADIATECH, a été missionné pour la réalisation de la présente note hydraulique. 
 

C.  DOCUMENTS DE TRAVAIL  
Nous avons travaillé à partir des documents suivants :  

- Plan masse du projet  
- SDAGE et SAGE de la région Île de France – Normandie 
- PLU et zonage de la commune 
- Les 3 documents supports de la CAESE 
- Le document AMI extension de la ZAE d’Angerville 
- Le rapport géotechnique ATLAS du 9-11-2023 
- Courrier de la DDT Service environnement, Bureau de l’Eau du 13-09-2024 
- Autorisation de rejet du 26-09-2024 

 PRINCIPES ET MÉTHODES DE CALCUL  

Pour l’établissement de cette notice, nous avons cherché à identifier les prescriptions et obligations 
réglementaires en termes de gestion des eaux pluviales sur le territoire d’ANGERVILLE. 
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A. PRESCRIPTIONS DU PLU DE LA COMMUNE 
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B. PRESCRIPTIONS DE LA CAESE 
Les critères du SDAGE à savoir : 

- Débit de rejet autorisé de 1 l/s/ha 
- Pluie de récurrence de 10 ans 
- Infiltration totale des petites pluies 
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C. PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES, 
SERVICE ENVIRONNEMENT, BUREAU DE L’EAU 
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D. AUTORISATION DE REJET DE LA CAESE 
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E. METHODE DE CALCUL DU VOLUME DE RETENTION 
Les critères réglementaires de rétention sont les suivants : 
Par le PLU : rejet autorisé de 1l/s/ha 
Par le SDAGE : pluie de récurrence 10 ans et rejet autorisé de 1l/s/ha. 
DDT-Service Environnement, Bureau de l’Eau : Zéro rejet pour les pluies de 10, 30 et 50 ans. 
Autorisation de rejet de la CAESE 
 
Le projet prévoit donc un règlement de la nouvelle ZAC pour les lots avec les critères suivants : 
Traitement des eaux polluées avant rejet ou infiltration 
 
Le projet prévoit donc les critères suivants pour répondre aux demandes de la DDT-Service 
Environnement, Bureau de l’eau et pour tenir compte de l’autorisation de rejet de la CAESE, suite aux 
difficultés techniques rencontrées pour l’élaboration du projet : 
 

• Infiltration sans rejet pour les petites pluies de 8mm 
• Pluie de récurrence 10 ans : rejet autorisé de 1 l/s/ha 
• Pluie de récurrence 30 ans : rejet autorisé de 1 l/s/ha et retenue des volumes avec étude des 

surfaces inondées.(mode dégradé) 
• Pluie de récurrence 50 ans : rejet autorisé et étude des surfaces inondées (mode dégradé) 

 
Les noues comprendront des rejets en cascades, les volumes étant retenus en infiltration totale. 
 
Les volumes au-delà des volumes des noues périphériques, seront repris par le bassin en aval avec rejet 
limité au réseau public. 
 
 

F. SURFACES CONCERNÉES 

 
Les parties communes sont les surfaces en rose 
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G. COEFFICIENTS DE MONTANA 
Les coefficients de Montana sont ceux de la station de BRÉTIGNY 
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 CALCUL DE LA SURFACE ACTIVE 
 

Décompositions et calculs des surfaces 
VOIRIE Surface au sol (m2) Coefficient de 

ruissellement 
Surface active (m2) 

Toitures 144 1,00 144 
Voirie enrobé ou béton 7 230 0,95 6 869 

Parking enrobé 140 0,95 133 
Parking végétalisé 1 062 0,70 743 

Allée revêtue 1 757 0,95 1 669 
Noues et bassins 3 019 1,00 3 019 

Espaces verts 6 025 0,20 1 205 
Total 19 377 0,711 13 782 

 
 
Calcul de la surface active – projet : 
 
La formule donne :  Sa = Ca . ST     avec : Ca coefficient d’apport et  ST surface totale. 
 
Pour déterminer la surface active du projet il est donc nécessaire de calculer le coefficient d’apport. 
 

𝐶! = 	Σ (#!	×&!)
#"

	  
 
Au final, la surface active projetée est d’environ 13 782 m2.  
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A. DÉTERMINATION DU DÉBIT DE FUITE 
L’étude géotechnique donne trois perméabilités (9,9.10-5 m/s ; 7,4. 10-5 m/s ; 5,8.10-5 m/s) avec une 
moyenne de 7,7. 10-5 m/s. 
Le débit de rejet de la partie commune est donc de 1,94 l/s 
Le débit de fuite sera donc le débit de rejet autorisé (1 l/s/ha.) additionné du débit par infiltration. 

B. CALCUL DU VOLUME DES NOUES INTÉRIEURES 
Un ensemble de noues plantées de macrophytes en bords de voiries : 

• Profondeur utile : 0,25 mètres - Largeur au fil d’eau : 2 m - Talus : 2 pour 1 
• Longueur : 409 m pour un volume utile de 153 m3 

 
Un ensemble de bassin est prévu dans la zone aval du projet : 

• Profondeur minimale : 1m – profondeur utile : 0,6m et cote de rejet 
• Surface haute de 1237+776+237 = 2250 m2 – Surface de fond de 133+452+925 = 1510 m2 
• Surface NPHE : 193+644+1110 = 1947 m2 
• Volume utile minimal : 1037 m3  

 
Les volumes de pluies éventuellement supérieurs seront repris dans l’ensemble de bassin en aval de la 
partie commune pour infiltration totale. 
L’ensemble des bassins de rétention en partie aval reçoivent : 

• Les eaux de voiries et des parties communes 
• Le complément du volume des lotissements 
• Le débit de rejet des lotissements 

C. VOLUME DES PETITES PLUIES DE 8MM 
La surface active est de 13 782 m2 et donne un volume ruisselé de 110 m3 pour la pluie de 8mm. 
Le volume des petites pluies est donc retenu et infiltré sans problème dans les noues intérieures et 
les bassins de l’aval (110 m3 < (153 m3 + 1037 m3). 

D. VOLUME DE LA PLUIE DE 10 ANS 
La surface de noue est de 769 m2, arrondi à une surface d’infiltration de 700 m2 
Le volume évacué pendant la durée critique est de 63 m3, il est évacué : 

- Par infiltration pour 61 m3 
- Par rejet dans les noues périphériques pour 2 m3 

Le volume à retenir est donc de 205 m3, il est évacué pendant le temps de vidange : 
- Par infiltration dans les noues pour 153 m3 
- Par rejet dans le bassin aval pour 52 m3 

 
Les noues intérieures et le bassin aval sont donc suffisants pour reprendre les volumes ruisselés. 
Les remplissages s’établissent comme suit : 

- Noues intérieures : 153 m3 
- Bassin aval : 128 m3 (lots) + 52 m3 (communs) = 170 m3 < 1037 m3 

  

 CALCUL DES VOLUMES DE RÉTENTION : ÉTAT PROJETÉ  
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E. VOLUME DE LA PLUIE DE 30 ANS 
La surface de noue est de 769 m2, arrondi à une surface d’infiltration de 700 m2 
 
Le volume évacué pendant la durée critique est de 96 m3, il est évacué : 

- Par infiltration pour 92 m3 
- Par rejet dans les noues périphériques pour 4 m3 

 
Le volume à retenir est donc de 288 m3, il est évacué pendant le temps de vidange : 

- Par infiltration dans les noues pour 153 m3 
- Par rejet dans le bassin aval pour 135 m3 

 
Les noues intérieures et le bassin aval sont donc suffisants pour reprendre les volumes ruisselés. 
Les remplissages s’établissent comme suit : 

- Noues intérieures : 153 m3 
- Bassin aval : 579 m3 (lots) + 135 m3 (communs) = 714 m3 < 1037 m3 
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F. VOLUME DE LA PLUIE DE 50 ANS 
La surface de noue est de 769 m2, arrondi à une surface d’infiltration de 700 m2 
 
Le volume évacué pendant la durée critique est de 116 m3, il est évacué : 

- Par infiltration pour 112 m3 
- Par rejet dans les noues périphériques pour 4 m3 

 
Le volume à retenir est donc de 333 m3, il est évacué pendant le temps de vidange : 

- Par infiltration dans les noues pour 153 m3 
- Par rejet dans le bassin aval pour 180 m3 

 
Les noues intérieures et le bassin aval sont donc suffisants pour reprendre les volumes ruisselés. 
Les remplissages s’établissent comme suit : 

- Noues intérieures : 153 m3 
- Bassin aval : 827 m3 (lots) + 180 m3 (communs) = 1007 m3 < 1037 m3 
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Pluie de 
référence 

Durée 
de la 
pluie 

critique 
(mn) 

Volume 
évacué 
des lots 

(m3) 
pendant 
la durée 
critique 

Volume 
infiltré 
pendant 
la durée 
critique 

(m3) 

Volume 
rejeté 

dans les 
noues 

pendant 
la durée 
critique 

(m3) 

Durée 
de 

vidange 
(H) 

Volume 
de 

rétention 
des lots 

(m3) 

Volume 
infiltré 
dans les 
noues 
(m3) 

Volume 
rejeté 

dans le 
bassin 
aval 
(m3) 

10 ans 19 63 61 2 1,8 205 153 52 
30 ans 28 96 92 4 2,5 288 153 135 
50 ans 34 116 112 4 3,0 333 153 180 

 CONCLUSIONS: 

5.1 Solutions Techniques : 
 
Par rapport aux contraintes du site (topographie, conductivité hydraulique, espace disponible…), la 
solution préconisée est : 
 
Un ensemble de noues plantées de macrophytes en bords de voiries : 

• Profondeur utile : 0,25 mètres - Largeur au fil d’eau : 2 m - Talus : 2 pour 1 
• Longueur : 409 m pour un volume utile de 153 m3 

 
Un ensemble de bassin est prévu dans la zone aval du projet : 

• Profondeur minimale : 1m – profondeur utile et cote de rejet : 0,6m 
• Surface haute de 1237+776+237 = 2250 m2 – Surface de fond de 133+452+925 = 1510 m2 
• Surface NPHE : 193+644+1110 = 1947 m2 
• Volume utile minimal : 1037 m3  

 
La sortie des bassins en aval sera équipé avec un limiteur de débit calibré à 9,06 + 1,94 = 11 l/s. 
 
5.2 Petites Pluies: 
 
Le volume des petites pluies (110 m3 < 153 m3) est repris par les noues. 
 
5.3 Pluie 10 ans : 
 
Le volume à retenir est de 205 m3, il est évacué pendant le temps de vidange : 

- Par infiltration dans les noues pour 153 m3 
- Par rejet dans le bassin aval pour 52 m3 

 
5.4 Pluie 30 et 50 ans : 
 
Les volumes supérieurs au volume des noues (pluies de 30 ans et 50 ans) sont repris dans les bassins en 
aval du projet sans débordement : 
30 ans :  Noues des voiries : 153 m3 

Bassin aval : 135 m3  
50 ans :  Noues des voiries : 153 m3 

Bassin aval : 180 m3 
 
Les temps de vidanges sont nettement inférieurs à 24 heures. 
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 CROQUIS DES NOUES PLANTÉES 

 

 


